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 ( pas assez d’équipements, dépenses en personnel qui explosent).


Il fallait donc que nous agissions en individus responsables, ce budget , nous ne pouvions pas le voter, afin de ne pas cautionner la majorité dans ses choix non maîtrisés.


Le budget d’investissement n’était pas assez ambitieux,  mais il fallait ne pas laisser notre politique d’équipement dans l’impasse, alors nous nous sommes prononcés pour.





Vous aurez compris l’enjeu de ces choix, mais vous aurez aussi compris ce qu’il ne fallait pas faire.


La critique constructive sera notre canevas tout au long de ce mandat


Elle portera ses fruits, j’en suis certain.


Jacques GAUBERT





Pour adhérer à l’Association �Vous pouvez :





Soit nous contacter





Soit télécharger le formulaire d’adhésion et nous le retourner rempli
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par an entre 2006 et 2008 place la commune en porte à faux, dans la mesure où sa non appartenance à une communauté de communes, ne lui permet pas de transférer des compétences vers une intercommunalité digne de ce nom. 


Il faut savoir que la commune de Fonsorbes est la plus importante contributrice du SIVOM (prêt de 80%), son intérêt serait donc de se « raccrocher » à une communauté de communes existante. C’est certes un travail amorcé , mais à marche forcée.


Le budget confirme malheureusement cette tendance, plus de charges , moins de recettes et place Fonsorbes en « queue de  peloton » sur des critères essentiels, mesurés pas des indicateurs officiels





Pourquoi, en ces temps difficiles, la majorité municipale - de gauche - n’apporte-elle pas son soutien afin de réduire la fiscalité ou aider les entreprises : 


Pour les particuliers en votant l’abattement spécial en faveur des personnes de condition modeste  … Voilà un vote qui serait apprécié par les plus démunis d’entre-nous.





Pour les particuliers en majorant les abattements de la taxe d’habitation. S’il est vrai que la majorité municipale n’a pas remis en cause l’abattement général à la base de 15%, pourquoi n’a-t-elle pas voté la majoration qui touche toutes les familles (majoration de droit à 10 % pour les 2 premiers enfants qui peut être portée à 20% par décision de la commune).





Pour les particuliers, en votant l’abattement en faveur des personnes handicapées.





Pour les professionnels en votant certaines des exonérations suivantes : 


en faveur de l’innovation et de la recherche,


pour la protection de l’environnement,


en faveur de certaines activités,


pour l’implantation des entreprises.





Ces mesures permettraient d’attirer les entreprises sur notre commune et, à terme, réduire la pression fiscale. Il s’agirait alors non pas de maintenir les taux, mais les réduire … 








Jean-Yves BETHENCOURT











�








Mot du Président























Sur notre site 





* Vos impôts locaux …


* Le Château d’eau de St-Lys (dossier et pétition)


* En téléchargement, bulletin n° 4





La vérité sur vos impôts locaux …  


Dans son journal de mai, la municipalité titrait « Fiscalité : maintien des taux »  … encore heureux puisque les taux d’imposition de la commune sont parmi les plus élevés de l’agglomération Toulousaine … pour les particuliers comme pour les professionnels …


Pourquoi ne nous parle-t-on pas du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ? Taux bien plus élevé que dans beaucoup d’autres communes pour moins de services : pas de ramassage des déchets verts, un service des encombrants très partiel, un seul ramassage de nos poubelles par semaine, des bacs pour le « recyclable » inadaptés, des poubelles fournies par le SIVOM qui ne tiennent pas compte du nombre de membres composant le foyer…


Pourquoi ne nous parle-t-on pas de la taxe qui grève les ventes de terrains constructibles. Taxe votée par la majorité municipale et qui alourdie le budget des acheteurs.


Pourquoi ne nous parle-t-on pas de la fiscalité du SIVOM qui augmente la facture, en moyenne de 100 euros pour la Taxe Foncière (taxe payée par les propriétaires) et de 80 euros pour la Taxe d’habitation (taxe payée par tous les occupants d’un logement). Et là, il n’y a pas de maintien des taux …. La majorité municipale passe sous silence cet aspect des choses ; son premier adjoint, lui-même Président du SIVOM, pourra peut-être se prononcer …








Dernière minute





Pourquoi sommes nous opposés au projet actuel du Château d’eau de St Lys :





Une nouvelle réserve est indispensable si on veut éviter toute rupture dans l’approvisionnement en eau de notre commune.





Mais il est nécessaire de réfléchir à un projet rentable et évolutif ; trois projets existent : 


le château d’eau (véritable verrue dans le paysage)


le réservoir semi-enterré qui offre l’avantage d’une parfaite intégration dans le paysage, mais qui engendre un coût annuel de 100 000€


le renforcement du réservoir de Saiguède … projet     écologique … projet durable.





L’Association Demain Fonsorbes défend ce dernier projet et vous invite à souscrire la pétition présentée aux habitants de St Lys.








15 400 communes en France ont passé une convention avec l’Etat pour bénéficier de cette mesure. A Fonsorbes, il n’en est pas question pour deux raisons :  


- la première est essentiellement idéologique, tout initiative venant du gouvernement est systématiquement écartée.


- la seconde résulte de l’incapacité de la majorité municipale à dégager de l’autofinancement pour lancer un programme pluriannuel d’investissement. Cette carence place Fonsorbes en difficulté, pour assumer ses choix en matière d’investissement, afin de répondre aux besoins réels de ses habitants.


Pour les dépenses, la situation est la même, la forte augmentation des dépenses du personnel environ 11%
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La fin des « grandes vacances » amène toujours son lot de bonnes et de mauvaises nouvelles. 


En septembre, c’est l’heure des comptes … nous devons payer notre Taxe d’habitation, notre Taxe foncière et le troisième tiers de l’impôt sur le revenu.  








Et il faut engager des frais pour la rentrée de nos bambins.


A en croire la majorité municipale son soucis principal a été cette année de « préserver le  porte monnaie des Fonsorbais »





Qu’en est-il réellement ?


 


























Adresse : 29 Avenue des Pins - 31 470 FONSORBES                                 Téléphone : 06 37 36 58 23


Mail : � HYPERLINK mailto:demainfonsorbes@wanadoo.fr ��demainfonsorbes@orange.fr�                                             Sur le Web : www.demain-fonsorbes.com























PLU EN VACANCES … « Les portes du Gers »… Soyons vigilants … 


La réunion publique est annoncée par la municipalité le 24 août 2009 … 


Vous apprécierez cette date … Merci Monsieur le Maire … 





Jean-Yves BETHENCOURT





Le budget de la commune








�





Agenda 21 … 





Où en sommes nous ?





Les premières réunions se sont tenues en mai et juin.





Demain Fonsorbes est présent dans les débats.





Les questions de l’environnement restent au cœur de nos préoccupations. 





Après avoir adopté les grandes lignes du Grenelle de l’environnement ; nous continuerons à défendre et à promouvoir la qualité de vie à Fonsorbes. 





Nom de la société


Adresse


Code postal, Ville  22134





Comme chacun doit le savoir, l’argent est le nerf de la guerre, le moteur de l’économie ; il est donc vital pour le fonctionnement de notre commune.


Le budget est constitué de dépenses nécessaires aux services qui doivent être rendus à la population et des recettes issues des dotations de l’état et des impôts locaux que nous payons.


Les dotations de l’état sont appelées prélèvement sur recettes, elles sont constituées des impôts directs et indirects dont nous nous acquittons également.


L’intercommunalité, c'est-à-dire le SIVOM, est également financée par un impôt local additionnel que nous payons aussi. Pour tout cela, notre travail  sera d’être  respectueux  et vigilant pour la  bonne utilisation des deniers publics.


En tant qu’élus de l’opposition, 





nous nous sommes posés une question : Doit-on être systématiquement contre tout - pour le principe - ou en opposition lorsque cela est justifié ? En ce qui me concerne, j’ai choisi la seconde solution, car il faut que cette commune soit bien administrée.


Mais avant de se prononcer, sur l’opportunité de voter pour ou contre un budget, il faut d’abord savoir en faire l’analyse.


Cette analyse démarre au moment où l’équipe majoritaire   présente ses orientations budgétaires. Quels sont les éléments essentiels ?


Au niveau des recettes :


Une augmentation de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) versée par l’Etat en progression de 2%. La base de cette dotation serait calculée sur la population recensée au 1er janvier 2006, donc moindre par rapport à la population réelle .


Dans ce contexte,  la commune serait pénalisée par  une perte de 250 000 €. Or il n’en est rien, car le calcul sur la population réelle, sera pérennisé jusqu’en 2010, date du prochain recensement.


La commune bénéficie aussi  de la dotation urbaine de solidarité, apport complémentaire non





négligeable.


Alors qu’entendons nous en permanence des élus majoritaires ? L’Etat se désengage !


Est-ce vrai ?      Non !


Au niveau des impôts, la majorité municipale rappelle avec force qu’elle n’augmente pas ses taux depuis 2005.


C’est une bonne chose pour les Fonsorbais, mais il faut savoir que les taxes sont revalorisées chaque année par les pouvoirs publics, provoquant mécaniquement une hausse des impôts. De plus, l’arrivée annuelle importante de nouveaux habitants , apporte un surplus de recettes par l’impôt.


Qu’en sera-t-il dans quelques années, lorsque la commune sera saturée ? Les impôts augmenteront fortement.


Ce phénomène sera accentué   lorsque les plus-values générées par la vente des terrains dans les lotissements communaux seront taries.


Au niveau de l’investissement, la commune aurait pu bénéficier d’un remboursement anticipé de sa TVA dès lors que les investissements programmés auraient été légèrement supérieurs en 2010.      …/…









